
Mesdames, Messieurs, 

La cérémonie à laquelle vous allez assister célèbre le 105ème anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918, commémoration de 

la victoire et de la paix et en hommage à tous les morts pour la France. 

Elle est présidée par le général de corps d'armée JOUSLIN DE NORAY, directeur central de la structure intégrée du maintien en 

condition opérationnelle des matériels terrestres et commandant d'armes de la place de Versailles, accompagné de : 

- Monsieur Jean-Noël BARROT, ministre délégué chargé de la transition numérique et des télécommunications,   

- Monsieur Victor DEVOUGE, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Yvelines représentant Monsieur le préfet 

des Yvelines,  

- Messieurs de MAZIÈRES, maire de Versailles, RODWELL, député de la 1ère circonscription des Yvelines, 

- Monsieur Othman NASROU, vice-président du conseil régional d'Ile de France,  

- Monsieur Olivier de La FAIRE, conseiller départementale des Yvelines, 

- Monseigneur Luc CRÉPY, évêque de Versailles 

- Messieurs les généraux en activité de la place de Versailles dont pour certains, les fanions sont sur les rangs devant vous, 

- Messieurs les représentants des Forces de Sécurité Intérieures des Yvelines.  

 

Cette prise d’armes sera l’occasion de rendre les honneurs aux combattants morts pour la France entre 1914 et 1918. Elle est 

marquée cette année par la présence  du 24ème Régiment d'Infanterie, Bataillon de Réserve d'Ile de France, mais aussi celui du 

Chasseur de Mines Tripartite Céphée dont la ville de Versailles est ville marraine depuis 20 ans ainsi que de 5 Classes Défense 

Sécurité Globale et d'un élément du Service National Universel Gendarmerie et les jeunes lycéennes de la Maison d'Education de la 

Légion d'Honneur de Saint Denis. 

Vous avez devant vous, de la gauche vers la droite : 

- Le drapeau du 24e Régiment d'Infanterie, bataillon de réserve d'Ile de France et sa garde, 

- Le piquet d'Honneur du 24e Régiment d'Infanterie, bataillon de réserve d'Ile de France, 

- Le fanion de la Structure Intégrée de Maintien en condition opérationnelle des Matériels Terrestres (SIMMT) et sa Classe 

Défense du lycée Jules Ferry, 

- Le fanion  et sa garde du Service de la Maintenance Industrielle Terrestre (SMITer), 

- Le chef de corps de la Section Technique de l’Armée de Terre (STAT) et sa Classe Défense de l'Etablissement catholique Saint-

Jean Hulst,  

- Le fanion et sa garde du Chasseur de Mines Tripartite (CMT) Céphée et sa Classe Défense du collège Pierre de Nolhac, 

- Le fanion et sa garde la Préparation Militaire Marine (PMM) Colbert, 

- La Classe Défense du Collège Rameau, 

- Le fanion et sa garde du Groupement de Gendarmerie Départementale des Yvelines (GGD78), sa Classe Défense du Lycée 

Hoche et un élément du Service National Universel Gendarmerie 

- Le fanion et sa garde de l'Etablissement du Service National et de la Jeunesse  d’Ile de France (ESNJ), 

- Le fanion et sa garde du Service Interarmées des Munitions (SIMu), 

- Le fanion et sa garde de la Direction Centrale du Service de l’Infrastructure de la Défense de Versailles (DCSID) 

- Le fanion et sa garde du Centre d’Expertise des Techniques de l’Infrastructure de la Défense de Versailles (CETID), 

- Le fanion et sa garde de l’Unité de Soutien de l’Infrastructure de la Défense de Versailles (USID), 

- Le fanion e t sa garde du Centre Médical des Armées n°2 de Versailles (CMA02), 

- Le fanion et sa garde du Commandement des Musiques de l'Armée de Terre (COMMAT) 

- l’ensemble de la musique des Troupes de Marine, 

-  les porte-drapeaux des emblèmes des associations patriotiques de Versailles Grand Parc, dont 16 jeunes porte–drapeaux 

appartenant Classe Défense et Sécurité Globale précitées,  

-  les délégations d'élus locaux, de militaires des entités de la garnison de Versailles et des associations patriotiques d’anciens 

combattants et mémorielles, 

-  les autorités civiles et militaires. 

L'ensemble du dispositif est placé sous le commandement du Lcl (R) Laurent CHRISMANN, chef de corps du24e Régiment 

d'Infanterie, bataillon de réserve d'Ile de France qui va présenter le dispositif en place aux autorités. 

Le général le général de corps d'armée Christian JOUSLIN DE NORAY passera les troupes en revue après que les autorités auront  

rendu les honneurs au drapeau du 24e RI.  

Puis les autorités se rendront dans l'enceinte du monument aux Morts pour le rallumage de la flamme du soldat inconnu, les 

allocutions, le dépôt de gerbes et la sonnerie aux Morts. 

A l'issue, les autorités quitteront le parvis pour rejoindre les salons de l'Hôtel de ville. 

Pour terminer la cérémonie, les honneurs seront rendus au drapeau du 24e RI par le chef de corps avant dislocation du dispositif 

militaire et aubade par la musique des troupes de Marine. 

Afin de préserver la solennité de cette cérémonie, nous vous demandons dès maintenant d’éteindre vos téléphones portables. Je 

vous remercie. 



 

 

Les annonces : 

Lorsque les autorités sont descendues et en place dans la fosse : 

1. Ravivage de la Flamme par le président du Comité d'Entente des Associations Patriotiques et Mémorielles de Versailles 

et un élève du collège Charles de FOUCAULT 

 

Après le rallumage et lorsque j'ai rejoint mon poste 

2. Lecture du dernier ordre du jour de la guerre 1914-1918 du Maréchal Foch par Emma LAMOUR, élève de la classe défense 

du lycée Hoche. 

Ouvrez le ban, lecture, fermez le banc 

 

3. Sonnerie du Cessez le feu (par la musique des Troupes de Marine) 

 

4. Lecture du message de M. Sébastien LECORNU, ministre des Armées et Mme Patricia MIRALLES, secrétaire d’Etat auprès 

du ministre des Armées, chargée des Anciens combattants et de la mémoire par M. Jean-Noël BARROT, ministre délégué 

chargé de la Transition numérique et des télécommunications 

Ouvrez le ban, lecture, fermez le ban, repos 

 

5. Les autorités vont maintenant procéder au dépôt de gerbes et rendre hommage aux Morts  

Garde à vous, présentez armes,  

Dépôt de gerbes 

6. Lecture des soldats morts pour la France en 2023 

o Sergent-chef Baptiste GAUCHOT, 27 ans, du 19e régiment du génie de Besançon. Décédé en opération le 18 

aout 2023 en Irak, Mort pour la France, 

o Adjudant-chef Nicolas LATOURTE, 29 ans, du 6e régiment du génie d'Angers. Décédé en opération le 20 aout 

2023 en Irak, Mort pour la France, 

o Sergent-chef Nicolas MAZIER, 32 ans du Commando Parachutiste de l'Air (CPA° n°10 de la Base Aérienne 123 

d'Orléans-Bricy. Décédé en opération le 20 aout 2023 en Irak, Mort pour la France. 

 

Sonnerie aux morts, Marseillaise, reposer armes repos 

 

Après le départ du Général (aux champs) reposer armes repos 

7. Avant de clôturer la cérémonie, nous allons rendre les honneurs au drapeau du 24ème RI. Merci de rester en place. 

 

 

Lorsque le drapeau est parti et que le chef de corps a mis à la disposition des commandants de formation 

8. La cérémonie est maintenant terminée. Nous vous remercions de votre participation et de votre recueillement.  

La musique des Troupes de Marine va clôturer cette matinée par une aubade musicale et vous êtes invités à rejoindre 

l'Hôtel de ville pour un petit verre de l'amitié et découvrir par la même occasion l'exposition "Versailles, Nourrir le soldat 

au front" en salle des fêtes. 

Bon week end à tous 

 

  



 

DISPOSITIF AU MONUMENT AUX MORTS A L'ARRIVEE DU CORTEGE 
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